Les règles d’or des Pirates de Repentigny

Ces règlements s’appliquent lors des pratiques, des compétitions, des spectacles ou tout autre événement relié à l’équipe :

1- Politique d’absence et de retard
Pourquoi?

Le cheerleading est un sport d’équipe où chaque personne est indispensable à toutes les pratiques. Pour le respect des autres ainsi que des entraîneurs, nous avons mis sur pied une politique d’absence et de retard. Elle sera appliquée pour tous les cheerleaders de façon égale.

· Maximum de 3 absences durant toute la saison :

À la 2ième absence, un avertissement verbal sera émis.

À la 3ième absence, un avertissement écrit sera émis.

À la 4ième absence, l’athlète sera automatiquement retiré de l’équipe, sans remboursement.

· Après Noël, les seules absences autorisées seront durant la semaine de relâche, les voyages d’école ou les compétions d’envergures.

· Si je m’absente, je téléphone (minimum 3 heures avant l’entraînement) à un entraîneur et à une gérante. Les dates des absences doivent être remises le plus tôt possible.

· Si je m’absente, je dois apprendre les éléments démontrés durant la pratique en dehors des heures de pratique.

· Les seules absences non comptabilisées seront celles en cas de mortalité et celles communiquées et acceptées par les coordonnateurs.

À propos des retards

Définition : Ne pas être prêt(e) à commencer la pratique à l’heure prévue (habillé(e), cheveux attachés…)

Pourquoi?

Arriver en retard nuit à son entraînement personnel et au bon fonctionnement de l’équipe. Deux retards non motivés seront comptabilisés comme une absence.

· Les retards entraînent des conséquences prédéterminées par les entraîneurs.

· Maximum de 6 retards durant la saison :

Au 4ième retard, un avertissement verbal sera émis.

Au 5ième retard, un avertissement écrit sera émis.

Au 6ième retard, l’athlète sera retiré de l’équipe, sans remboursement.

Si je suis malade…

· Si l’athlète est malade (à moins que ce soit contagieux) ou blessé, il doit se présenter pour assister à la pratique afin de regarder les techniques et apprendre les aspects de la routine.

· Si l’athlète est blessé pour une longue période, un billet du médecin sera demandé afin d’obtenir des détails sur la blessure, la période de rétablissement envisagée et les conditions de retour possible aux entraînements.

2- Langage et bonne conduite
· Un bon langage, une bonne attitude et une bonne conduite sont exigées en tout temps.

· Un manque de respect envers un membre de l’équipe (coéquipier, entraîneur ou gérant), sera réprimandé et pourrait entraîner la suspension de l’athlète après plusieurs avertissements.

3- Sécurité
· Il est interdit de porter des bijoux durant les pratiques et les événements d’équipe. Exemples: bagues, boucles d’oreilles, de nombril, de sourcil, de langue, montres, bracelets, colliers, etc.

· Il est interdit d’avoir les ongles longs, de porter des faux ongles et de porter du vernis à ongle (même transparent).

· Il est interdit de mâcher de la gomme.

· Il est interdit de porter des ‘bobbépines’, pinces à cheveux, passe à cheveux ou tout autre accessoire pouvant entraîner des blessures.

· Il est important de bien s’attacher les cheveux durant les pratiques (élastiques et barrettes de gym).

· Vous devez porter les vêtements adéquats pour faire du cheerleading, c’est à dire l’uniforme de pratique et/ou la tenue sportive.

· Vous devez porter des souliers de course convenables pour ce sport. Ils doivent être attachés très serrés.

· Les souliers doivent être utilisés seulement pour les entraînements et compétitions.

· Vous devez manger avant un entraînement, avoir une collation (un lunch lors des sorties) et avoir une bouteille d’eau dans la salle d’entraînement.

· Vous devez toujours rester avec les membres de l’équipe et toujours avertir les entraîneurs avant de quitter les lieux.

4- Uniforme
· Il est important de prendre soin de son uniforme et de le porter seulement pour les compétitions et les spectacles.

· Vous devez remettre l’uniforme (en bon état) à la fin de la saison.

5- Compétitions
· La présence est obligatoire aux spectacles et compétitions.

· La présence est obligatoire aux pratiques le mois précédent l’événement. Les entraîneurs ont le droit d’enlever l’athlète de la routine s’il s’absente à un des entraînements du mois précédent l’événement.

· Ne pas manquer de respect envers les autres équipes lors des compétitions et événements sportifs.

· Il est essentiel d’avoir du plaisir , d’encourager les autres équipes et apprécier leurs performances.

· Essayer de viser l’uniformité de l’équipe (léger maquillage pour les filles, cheveux identiques et placés adéquatement).

6-Remboursement
Les participants ont 2 semaines d’essai au début de la saison pour essayer ce sport. Par la suite, toutes questions d’argent et de remboursement devront être discutées avec Sylvain Bourgeois, directeur du club.

Conserver les feuilles et remettre ce coupon

J’ai pris connaissance des règlements et je m’engage à les respecter.

J’accepte les conséquences reliées au manquement de ces règlements.

Nom du cheerleader :______________________________________

Signature du cheerleader :___________________________________

Signature du parent :_______________________________________

Date : ____________________
